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LYCEE PRINS HENRIK, LYCEE FRANÇAIS DE COPENHAGUE 

PRINS HENRIKS SKOLE, DEN FRANSKE SKOLE I KØBENHAVN 
 

Frederiksberg Alle 22A – DK-1820 Frederiksberg C 
 

tlf: +45 33 21 20 48 
fax: +45 33 21 23 80 
e-mail: lfph@lfph.dk 

www.lfph.dk  



 

VOS INTERLOCUTEURS 
 
PROVISEUR – Angèle DIRENBERGER 
reçoit sur rendez-vous.     33 55 00 70 
 
SECRETARIAT DU PROVISEUR  
Emmanuelle SEGRETAIN-CHRISTIANSEN    33 55 00 70 

lfph@lfph.dk 
 
Ture JAKOBSEN      33 55 00 69 

ture@lfph.dk 
 
SECRETARIAT DES INSCRIPTIONS 
Marie José CARON (lundi, mercredi, vendredi)    33 55 00 64 

info@lfph.dk 
 
DIRECTEUR du PRIMAIRE – Thomas REIGNIER 
reçoit sur rendez-vous.     33 55 00 64 
 
INSPECTRICE DANOISE - Birte ZEUTHEN 
reçoit sur rendez-vous.     33 55 00 64 
 
GESTIONNAIRE–COMPTABLE – Anne BENOIT 
reçoit sur rendez-vous.     33 55 00 66 ou 67 
 
SECRETARIAT COMPTABLE 
Nathalie GOS      33 55 00 66 

nathalie.gos@lfph.dk  
 
CONSEILLERE PRINCIPALE  D'EDUCATION – Cécile GRAUBY  27 11 17 10  
Assistée de                 Grégoire CHEVREAU  cpe@lfph.dk 
 
DIRECTRICE DE LA GARDERIE – Maria ARBORG   27 21 05 04  
      garderie@lfph.dk 

 
 
 

HORAIRES D’OUVERTURE DE L’ETABLISSEMENT 
 
DU LUNDI AU VENDREDI 
 
 OUVERTURE FERMETURE 
Garderie/SFO 
 

07:30 17:00 

Intendance  
 

07:30 15:00 

Ouverture du lycée 
 

07:50 17:00 

Secrétariat du Proviseur 
 

08 :00 16 :00 

Bureau de la vie scolaire 
 

08:00 17:00 

Bureau des Inscriptions Lundi ; Mercredi Vendredi  
09:00 - 16 :00 

 

OUVERTURE EXCEPTIONNELLE 
L’établissement peut être ouvert en dehors de ces horaires pour des réunions ou animations diverses. Se renseigner sur les 
heures de fermeture. 

1. UTILISATION DES LOCAUX 
Les parents qui souhaitent disposer des locaux de l’établissement pour des réunions dont ils seraient les organisateurs, 
doivent en faire la demande auprès du bureau de l’Intendance.  
 

2. SITE INTERNET DU LYCEE 
www.lfph.dk  



 

3. COURRIEL DU LYCEE 
lfph@lfph.dk  
 
 

NOTRE LYCEE  
 
UN DÉFI ÉDUCATIF 
Le Lycée Prins Henrik, est un établissement scolaire unique au Danemark.  
La communauté éducative a choisi de retenir la vision de l’établissement suivante :  
« Le Lycée Prins Henrik, une communauté scolaire multi culturelle, épanouissante pour chacun, et offrant un enseignement 
innovant, dans un contexte franco danois. » 
 
ENSEIGNER « A LA FRANÇAISE » : LES VALEURS D’EXCELLENCE  
Pour cela, l’établissement, dont le personnel d’encadrement est nommé par la France, s’appuie sur la Convention qui le lie à 
l’Agence pour l’Enseignement Français à l’Étranger et sur les spécificités de l’enseignement français :  

• Universalité de la formation reçue qui permet à chaque élève de commencer, poursuivre ou achever sa scolarité 
sans rupture, partout dans le monde où se trouve un lycée français, 

• Qualité de l’acte éducatif fondé sur l’acquisition de savoirs approfondis, le contrôle régulier des connaissances, 
l’évaluation périodique du niveau acquis et le passage d’examens centraux comme le Brevet et le Baccalauréat, 

• Compétence des personnels d’enseignement et d’éducation dont les aptitudes professionnelles, de la maternelle au 
baccalauréat, sont attestées en référence à des concours de haut niveau : professeurs des écoles, professeurs des 
lycées et collèges, conseillers d’éducation, d’orientation, etc. 

• Valeurs de tolérance fondées sur l’héritage humaniste du « Siècle des Lumières » dans le respect de la laïcité qui 
laisse aux portes de l’école toute propagande religieuse, philosophique, politique, commerciale et considère comme 
intolérable tout appel à la haine ou à la violence notamment raciste ou sectaire. 

 
AU DANEMARK 
Le Lycée Prins Henrik est un véritable établissement danois qui respecte les normes de la « loi sur les écoles libres et 
privées » danoises.  
Son fonctionnement se fait sous le contrôle administratif, financier et pédagogique du Ministère danois de l’Education et de 
la Commune de Frederiksberg. 
L’enseignement de la langue et de la civilisation danoise se fait à tous les niveaux. Cet enseignement s’adapte aux 
compétences individuelles de tous les élèves. Cet enseignement débouche sur le Baccalauréat Franco-Danois (DFB) qui 
ouvre toutes les portes de l’enseignement supérieur en France, au Danemark et dans le monde, et notamment les 
universités les plus prestigieuses qui reconnaissent la grande valeur de ce Baccalauréat.   
Il est également obligatoire comme « Langue étrangère » pour tous les autres élèves jusqu’à la classe de Seconde incluse. 

 

STRUCTURES DE CONCERTATION ET DE DECISION 
 
ASSEMBLEE GENERALE DES PARENTS 
Elle réunit au moins une fois par an l'ensemble des parents d'élèves. Elle approuve le rapport moral et financier du Conseil 
d'Administration. Elle élit les représentants au Conseil d'Administration. Elle prend toutes les décisions importantes qui 
concernent l'établissement. 
CONSEIL D’ADMINISTRATION  
Présidente : Selma RAVN. 
Il assure la gestion administrative et financière de l’établissement. Il se réunit régulièrement, délibère sur toutes les questions 
intéressant la vie de l’établissement : il gère notamment les finances et les questions stratégiques du lycée.  
Toute communication avec le Conseil d'Administration peut se faire par :  

• Courriel : ca_bestyrelse@lfph.dk  
CONSEIL D’ETABLISSEMENT 
Président : Le Proviseur. 
Il assure la gestion administrative et pédagogique et traite des questions de la vie scolaire 
ASSEMBLEE GENERALE DES DELEGUES DES ELEVES  
Les délégués sont élus par leurs camarades de classe. Ces élections constituent un véritable apprentissage de la vie 
démocratique. Les élèves délégués s’efforcent d’assurer la cohésion de leur classe et contribuent à lui donner vie dans le 
domaine scolaire et dans les relations avec l’extérieur. Au niveau de l’établissement, ils représentent leurs camarades dans 
l’assemblée générale des délégués et dans le conseil de classe. 
CONSEIL DE CLASSE  
De la sixième à la terminale, évalue le travail et examine le comportement de chaque élève, ses difficultés et ses besoins ainsi 
que les propositions d’orientation. Il se réunit trois fois par an. 
CONSEIL D’ÉCOLE 
Il donne un avis sur tout ce qui concerne la vie de l’école et toutes les activités extra scolaires de la Petite section Maternelle 
au CM2. 



Il se réunit trois fois par an avec autant de parents délégués (élus en début d’année) que d’enseignants. Il est présidé par le 
Directeur de l’Ecole Primaire. 
RENCONTRES PARENTS- ENSEIGNANTS  
Des rencontres entre parents et enseignants sont organisées au cours de l’année scolaire afin de  

• Créer un lien entre les enseignants et la famille.  
• Faciliter les échanges d’informations, notamment en cas de difficulté de l’élève.  
• Rechercher l’orientation la plus adaptée au profil et au projet de l’élève. 

En dehors de ces réunions, des rencontres sont toujours possibles et sont laissées à l’initiative de l’enseignant ou de la 
famille. 

 

FAVORISER LA SCOLARITE 
 
RESTAURANT SCOLAIRE  
Le restaurant scolaire est ouvert aux élèves depuis l’école élémentaire jusqu’au lycée. Les menus en ligne sur le site de 
l’établissement. Les tickets-repas sont à retirer à l’intendance.  
Prix du carnet de 10 tickets : 370 DKK 
Possibilité de paiement d’avance (par trimestre) au prix unitaire de 32 DKK. 
 
BOURSES SCOLAIRES 

• Françaises 
Les élèves ayant la nationalité française peuvent bénéficier de bourses scolaires de l’état français.  
Elles sont attribuées après décision de la Commission Nationale des Bourses Scolaires et peuvent concerner tout ou partie 
des frais de scolarité et de demi-pension.  
Tout renseignement est à demander au secrétariat du lycée au : 33 55 00 64 ou au Consulat au : 33 67 01 61 pour obtenir 
une bourse selon les conditions qui vous seront indiquées. Une prise en charge par l’Etat Français des frais de scolarités des 
élèves de nationalités française (ou franco-……) peut être obtenue sur simple demande en Seconde, Première et Terminale.  

• Danoises 
Les élèves disposant d’un numéro CPR peuvent bénéficier de bourses scolaires. Se renseigner au secrétariat de 
l’Intendance au : 33 55 00 67. 

• Fondation du Lycée Prins Henrik 
Les élèves qui n’entrent pas dans le cadre d’attribution des bourses françaises ou danoises peuvent faire une demande à la 
Fondation du Lycée Prins Henrik par le biais de l’Intendance au : 33 55 00 67. 
 
INFIRMIERE DANOISE 
L’infirmière Eva Kaaber est présente à l’école le mardi.  
Tél.: 3821 1094. E-mail: evka01@frederiksberg.dk 
L’infirmière Jeannette Harder Krebs est présente à l’école le jeudi. 
Tél.: 3821 1094. E-mail: jekr02@frederiksberg.dk 
Le médecin scolaire Birgitte Brinck, consultation sur rendez-vous.  
Tél.: 3821 1092. E-mail: bibr01@frederiksberg.dk 
Le service de santé: Sundhedsplejen, Frederiksberg Kommune :  
Peter Bangsvej 26, 5, 2000 Frederiksberg. Tél.: 3821 1110. 
Les parents et les élèves de tout niveau de classe peuvent contacter l’infirmière s’ils ont besoin de conseils.  
 
PSYCHOLOGUE et ORTHOPHONISTE 
La commune de Frederiksberg permet la consultation de psychologue et orthophoniste danois. Les parents peuvent 
contacter directement ces personnes (au 38 21 11 30) ou par l’intermédiaire de l’enseignant.  
Psychologue : Marie FRIIS MALVER mama05@frederiksberg.dk  
(parle français et danois) 
Orthophoniste : Pia KØPPEN  piko01@frederiksberg.dk 


